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1. Présentation du projet 
La résidence Les Pavillons d’Eugénie est un Etablissement d’Hébergement Pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de 60 lits. Il s’agit d’un établissement recevant du public de type J « Structures 
d'accueil pour personnes âgées ou personnes handicapées ». 
 
La parcelle du projet, lot 521 du Lotissement « Les Trois Vallées » à Païta, se situe à l’angle de la route de 
la Quarantaine et de l’allée du Vétivier. 

  

Figure 1 : Plan de situation du projet 

2. Identité du pétitionnaire et renseignements sur le terrain 

2.1 Renseignements concernant le demandeur 

DEMANDEUR 

Personne morale SARL Résidence Les Pavillons d’Eugénie 
Noms et prénoms Thomas Sevêtre 

Commune NOUMEA 
Adresse 610 rue des Trois Banians – Robinson – 98 809 MONT DORE 

Adresse mail et téléphone tsevetre@hcm.nc - 25 01 86  

mailto:tsevetre@hcm.nc�


SARL Résidence Les Pavillons d’Eugénie  
Déclaration ICPE - STEP 

Dossier n°A001.17001.001 Page 10 sur 12 
 Avril 2017 ISO9001 : FDT1_V4/07-16 

2.2 Renseignements concernant le propriétaire du terrain 

Un compromis de vente a été signé le 4 et 5 avril 2017 entre la Société en Nom Collectif HB 214 (le « Ven-
deur ») et la Société dénommée Résidence Les Pavillons d’Eugénie (l’ «acquéreur ») concernant la parcelle 
n° lot 521. 

Le compromis de vente est joint en Annexe II, le Kbis et Ridet des ces deux entités en Annexe I. 

FUTUR PROPRIETAIRE DU TERRAIN 

Nom SARL Résidence Les Pavillons d’Eugénie 
Adresse 610 rue des Trois Banians – Robinson – 98 809 MONT DORE 

Adresse mail et téléphone tsevetre@hcm.nc - 25 01 86 

2.3 Renseignement concernant le terrain 

 

 
Figure 2 : Plan de terrassement 

 

TERRAIN 

Commune PAITA 

Adresse Lot 521, route de la Quarantaine – Lotissement 
« Les Trois Vallées » à Païta 

Lotissement Les 3 Vallées 
N° inventaire cadastrale 439228-2714 

N° Lot 521 
Section Paita 
Surface 01ha 52a 05ca 

Coordonnées du centre de l’installation (RGNC 91-93) X = 439212.9    Y = 228717.2 

mailto:tsevetre@hcm.nc�
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3. Cadre du document 
Le projet d’EHPAD – 60 lits va être construit et exploité par la SARL Résidence Les Pavillons d’Eugénie. 

Une mini station de traitement pour l’épuration des eaux usées est nécessaire pour mener à bien ce projet 
situé dans le lotissement Les 3 Vallées. 

Conformément au code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE), cette installation nécessite une déclaration.  

La nature et le volume des activités justifiant ce classement sont repris dans le tableau ci-après en distin-
guant : 

- les activités soumises à déclaration (Régime D) ; 
- pour mémoire les activités au-dessous du seuil de classement (Régime NC). 

 

Tableau 1 : Nomenclature des installations classées 

 

En l’état du projet, le type de procédé et son exploitant ne sont à ce jour pas retenus (consultation à venir). 
Un porter à connaissance viendra donc compléter ce dossier dès que ces éléments seront connus. 

4. Volume de l’activité 
Le présent dossier de déclaration concerne uniquement l’exploitation d’une station de traitement des eaux 
usées pour l’EHPAD Les Pavillons d’Eugénie. Sur la base des ratios indiqués dans le code de 
l’environnement de la province sud cette mini-STEP sera dimensionnée pour 70 EH. Les hypothèses prisent 
en compte pour dimensionner le dispositif de traitement des eaux résiduaires du site sont les suivantes : 

Tableau 2 : Calcul de la capacité de la mini-STEP 

 

Occupant / personnel nb eq/EH Total EH
Chambres - Résidents 60 1 60
Cuisine 3 0,5 1,5
Service repas 2 0,5 1
Entretien 2 0,5 1
Medecin IDE 1 0,5 0,5
Medecin traitant 1 0,5 0,5
Pharmacien 1 0,5 0,5
Infirmière 1 0,5 0,5
Coiffeur 1 0,5 0,5
Directeur 1 0,5 0,5
Comptable 1 0,5 0,5
Accueil 1 0,5 0,5
Psycho 1 0,5 0,5
Kiné 1 0,5 0,5
Animateur 1 0,5 0,5
Visiteurs 20 0,05 1

Total ministep en eq/eH 70

NOMENCLATURE INSTALLATIONS CLASSEES 

Désignation de l’activité Rubrique Capacité de l’activité Seuil Régime 

Ouvrage de traitement et d’épuration des 
eaux résiduaires domestiques ou assimilées 2753 70 eH 50 eH < X < 250 eH D 
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Les eaux usées de l’EHPAD seront dirigées vers cette mini station d’épuration située en point bas de la 
parcelle, au droit de la raquette pompier permettant un accès aisé pour la maintenance de celle-ci. Le di-
mensionnement des réseaux d’eaux usées a été établi selon le DTU 60.11. 

Le réseau sera réalisé en PVC Ø160 et Ø200 CR8 avec des regards et boites de branchement en PEHD. 

La station sera dimensionnée et conçue de manière à pouvoir respecter en sortie les niveaux de rejet pres-
crits par la réglementation provinciale (délibération n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009) soit :  

- pH 6 ≤ PH ≤ 8.5  
- T°C ≤ 30°C 
- DBO5 ≤ 25 mg/l  
- DCO ≤ 125 mg/l  
- MES ≤ 35 mg/l  

Un débitmètre pourra être installé afin d’effectuer des mesures de débit.   

Les eaux traitées seront ensuite rejetées dans le fossé communal de la route de la Quarantaine. 

Compte tenu de la taille de cette station plusieurs procédés couramment utilisés sur le territoire sont pos-
sibles. 

 
Figure 3 : Plan des réseaux humides et emplacement de la STEP 

Ce plan détaillé des réseaux est fourni en Annexe III. Les autres plans réglementaires sont également joints 
dans cette annexe. 
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ANNEXE A 
 

Kbis et Ridet de SNC HB 214 et de la SARL Les Pavillons 
d’Eugénie



SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Promotion constructeur.

Nouméa

BP 2275

Inscrite depuis le 7 octobre 2008

0 919 316.001

Activités des marchands de biens immobiliers

Société en nom collectif

4 rue Paul Montchovet

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Lotisseur, marchand de biens

98846 NOUMEA CEDEX

Inscrit depuis le 7 octobre 2008

HB 214

Baie des Citrons

0 919 316

68.10Z

Le 5 avril 2017

HB 214







SITUATION AU RIDET

                                                          BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC  Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Mont-Dore

BP 866

Inscrite depuis le 16 novembre 2016

1 335 587.001

Hébergement social pour personnes âgées

Société à responsabilité limitée (SARL)

610 rue des Trois Banians

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Hébergement pour personnes âgées dépendantes

98810 Mont-Dore

Inscrit depuis le 16 novembre 2016; EN PROJET

Certificat provisoire valable
jusqu'à la date présumée de
début de l'activité : 01/12/2016

RESIDENCE LES PAVILLONS D'EUGENIE

Robinson

1 335 587

87.30A

Le 5 avril 2017

RESIDENCE LES PAVILLONS D'EUGENIE
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ANNEXE B 
 

Compromis de vente du terrain entre la SNC HB 214 et la 
SARL Les Pavillons d’Eugénie 
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ANNEXE C 
 

Plan des réseaux humides et emplacement de la STEP 
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